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EDITORIAL 

LA DICTATURE DE LA TROIKA 
 

 

EBUT NOVEMBRE, s’appuyant sur les conclusions du 

rapport Gallois, le Gouvernement Ayrault 

accordait, sans conditions ni contreparties, 20 milliards 

d’aide aux entreprises. Ces décharges de cotisations sociales 

et ces dégrèvements d’impôts, financés par une 

augmentation de la TVA au 1er janvier 2014, avaient pour 

objectif affiché d’alléger le coût du travail. 

En revanche, silence radio 

complet sur d’autres 

conclusions de ce rapport. 

Pas un mot sur le fait que 

Gallois dénonçait les effets 

néfastes de la politique 

européenne en matière de 

concurrence, politique, 

affirmait-il, qui « domine » 

toutes les politiques 

européennes. 

Pas un mot sur le 

paragraphe déplorant « le niveau élevé de l’euro par rapport 

aux autres monnaies mondiales entre 2005 et 2012 », ce 

paragraphe expliquant notamment pourquoi cette politique 

monétaire nuit à certains pays dont la France : « Pour faire 

simple, l’euro fort renforce les forts et affaiblit les faibles », 

conclut Louis Gallois. 

Dans leur quête de la fameuse compétitivité, nos 

gouvernants mettent maintenant l’accent sur la question de 

la « flexibilité » du marché du travail. Le 11 janvier, les 

organisations patronales et trois organisations syndicales 

ont signé, malgré l’opposition de la CGT et de FO, un accord 

que le Financial Times a qualifié de « percée majeure » dans 

un système qualifié de particulièrement «  rigide ». 

En échange de quelques concessions patronales 

mineures, l’accord dynamite toute la législation sur les plans 

sociaux en sécurisant… les licenciements. 

Cet accord sera soumis au Parlement mais le 

Gouvernement a prévenu sa majorité : il s’agit simplement 

d’entériner le texte sans le modifier. Le temps presse car, en 

août 2013, la mise en œuvre de la réforme Sarkozy sur la 

représentativité syndicale risque de remettre en cause la 

légitimité de l’accord car les trois signataires ne représentent 

que moins de 40% des salariés. 

L DEVIENT DE PLUS EN PLUS CLAIR que, sous la houlette 

du tandem social-libéral Moscovici-Cahuzac, le 

gouvernement français s’applique avant tout à ne pas 

déplaire aux Marchés. La réforme fiscale promise est très 

limitée (exit la fameuse tranche à 75%) et le projet de 

réforme bancaire indique qu’on a renoncé à la séparation 

entre les banques de détail tournées vers l’économie réelle 

et les banques d’investissement tournées vers les marchés 

financiers et la spéculation. Attac estime qu’on ne disposera 

que d’un pistolet à bouchon pour la régulation indispensable 

face aux mastodontes de la finance. 

Tous les « bien-pensants » 

essaient de nous persuader 

qu’il n’y a point de salut hors 

du chemin balisé par la Troïka 

(BCE, FMI, Commission 

européenne). Il suffirait de 

copier le « modèle 

allemand ». Or ce modèle 

n’est pas transposable en 

France. Même Gallois l’admet 

implicitement dans sa 

dénonciation de l’euro fort. 

Une des différences fondamentales entre les deux pays 

est leur démographie. En 2010, l’Allemagne avait enregistré 

677 000 naissances et 858 000 décès, la France 829 000 

naissances et 545 000 décès. Il est évident qu’un tel état de 

fait a des conséquences dans de nombreux domaines, dont 

le marché du travail. 

Merkel et la Troïka conduisent l’UE dans le mur. Le bilan 

est déjà lourd : 26% de chômeurs en Espagne, 25% en Grèce, 

plus de 15% au Portugal et en Irlande, plus de 10% en 

France, en Italie, en Belgique. Avec de tels taux de chômage, 

comment équilibrer des comptes sociaux ? 

E NOMBREUSES FORCES SYNDICALES ET ASSOCIATIVES, 

dont ATTAC, sont engagées dans la préparation 

de l’Alter-sommet d’Athènes les 7 et 8 juin 2013. Ce rendez-

vous sera une étape importante pour dénoncer l’arnaque de 

la crise et construire, à l’échelon européen, des propositions 

alternatives, dans le cadre de l’audit citoyen de la dette et du 

tribunal des fauteurs de crise. Ce sera aussi l’occasion de 

soutenir le peuple grec, cobaye, mais farouchement 

résistant à la politique de la Troïka. 

On ne le dira jamais assez, dans ce combat pour une 

autre Europe, ATTAC joue un rôle important. Il est donc 

impératif qu’en 2013, de nouveaux adhérents et de 

nouveaux militants nous rejoignent. C’est le vœu que je 

formule en souhaitant le meilleur à tous ceux qui composent 

ATTAC 63. 
Claude VALLENET 
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COTISATIONS 2013 
 

L’ADHESION SE FAIT PAR ANNEE CIVILE et permet d’être à la fois membre d’ATTAC 63 et d’ATTAC 

national. Pour ré-adhérer, vous pouvez utiliser le bulletin d’adhésion départemental ci-joint ou le 

bulletin pré-rempli joint au journal national LIGNES D’ATTAC arrivé mi- janvier et le retourner à 

l’adresse indiquée. 

Au début de chaque mois, ATTAC France nous communique la liste départementale des 

adhésions ou ré-adhésions du mois précédent. N’oubliez pas, ATTAC ne vit que des cotisations de 

ses adhérents. La cotisation à ATTAC donne droit à déduction fiscale. 

 

DEPART DE PATRICIA 
 

« Je crois que l’engagement se nourrit de l’amitié et de la 

qualité de la relation humaine qui se noue dans un groupe. Et 

cette qualité je l’ai trouvée durant toutes ces années avec 

vous ». C’est la conclusion du message que Patricia 

JACQUET nous a adressé après le CA exceptionnel que nous 

avons tenu chez elle le 19 décembre 2012. 

Contre son gré, Patricia a rejoint Lyon le 2 janvier 2013, 

victime de la suppression de son lieu de travail : la Cour 

régionale des comptes d’Auvergne. En effet, une des 

premières mesures de Didier Migaud, ex député 

« socialiste » – nommé, en février 2010, par… Nicolas 

Sarkozy à la tête de la Cour des Comptes – a été de 

regrouper les cours régionales en supprimant certaines 

d’entre elles : Auvergne, Limousin… 

Originaire de Rhône-Alpes, M. Migaud n’allait quand-

même pas demander aux Lyonnais de rejoindre Clermont-

Ferrand ! Quant à nos élus régionaux, ils n’allaient quand-

même pas contester la décision d’un camarade ! 

Voilà comment, après 12 ans de militantisme au sein du 

CA d’ATTAC 63, Patricia se retrouve sur les bords du Rhône. 

Nous lui souhaitons bonne chance pour la suite. Elle nous 

manque déjà. Les Lyonnais ont bien de la chance ! 

 

 

AGENDA DES PROCHAINES SEMAINES 
 

LA VIE INTERNE D’ATTAC 63 
 

� MERCREDIS 20 FEVRIER ET 20 

MARS A 20H00, au siège : REUNIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION. 
 

� ASSEMBLEE GENERALE D’ATTAC 

63 : l’assemblée générale ordinaire 

de notre association est fixée au 

MERCREDI 13 MARS A 18H30. Elle se 

déroulera dans la salle N°1 du Centre 

Jean Richepin, 21 rue Jean Richepin à 

Clermont-Ferrand. Le prochain 

numéro du bulletin contiendra les 

rapports préparatoires. 

 

ATTAC 63 AUX AUGUSTES 

 

ATTAC est présent au café-lecture 

« Les Augustes », 5 rue sous les 

Augustins à Clermont-Ferrand. UN 

SAMEDI PAR MOIS, DE 17H A 19H, nous 

convions le public à une discussion sur 

un ou deux sujets d’actualité plus ou 

moins abordés ou déformés par les 

grands moyens d’information aux 

mains des groupes financiers. 

Prochaines séances : SAMEDIS 16 

FEVRIER ET 16 MARS. 

 

POUR UN AUDIT CITOYEN DE 

LA DETTE PUBLIQUE 
 

 
 

SAMEDI 2 FEVRIER 2013 : 

MANIFESTATION JOYEUSE PROPOSEE 

PAR ATTAC 63 : « L’EUROPE DES 

BAGNARDS SOUS LE JOUG DE LA 

TROÏKA ». Avec costumes et chant 

choral. 

RDV à 15H, Maison de la Culture et 

des Congrès. Festival du Court 

métrage. Nous vous attendons 

nombreux et joyeux. 

UCJS 
 

SAMEDI 23 MARS 2013 A BEAUMONT : 

L’UCJS Auvergne organise un Forum 

entièrement consacré à la création 

d’une monnaie locale 

complémentaire en Auvergne. 

 

A SIGNALER 
 

� Philippe CORCUFF, membre du 

Conseil Scientifique d’ATTAC et 

Maître de conférences à l’IEP de 

Lyon, sera au Café-lecture Les 

Augustes le JEUDI 14 FEVRIER A 19H. 

Sujet : LE COMA INTELLECTUEL DES 

GAUCHES. 
 

� Adapté de la pièce de Frédéric 

LORDON, LE FILM LE GRAND 

RETOURNEMENT de Gérard 

MORDILLAT sera à l’affiche du 

cinéma Le Rio DU 6 AU 12 FEVRIER. 

ATTAC 


